
Exécutions extra-judiciaires : HRW accuse le Rwanda de "nier les meurtres"

  Human Rights Watch,Â 2 novembre 2017  Rwanda : Une tentative de nier les meurtres  Les autoritÃ©s menacent les
familles des victimes  (Bruxelles) â€“ LeÂ rapportÂ de la Commission Nationale des Droits de la Personne (National
Commission for Human Rights, NCHR) auÂ Rwanda, publiÃ© le 13Â octobre 2017, tentant de discrÃ©diter le travail
deÂ documentation par Human Rights Watch dâ€™exÃ©cutions extrajudiciaires et de disparitions forcÃ©es, est plein de
dÃ©clarations mensongÃ¨res, accentuant lâ€™injustice et les abus subis par les familles des victimes, a dÃ©clarÃ© Human Rights
Watch aujourdâ€™hui. [PhotoÂ : Victimes d'exÃ©cutions extrajudiciaires prÃ©sumÃ©es au Rwanda.Â .]  
  Human Rights Watch a constatÃ© que les autoritÃ©s gouvernementales rwandaises ont menacÃ© des membres des
familles des victimes et les ont contraints Ã  prÃ©senter de fausses informations sur ce qui est arrivÃ© Ã  leurs proches.
Human Rights Watch est extrÃªmement inquiet pour la sÃ©curitÃ© des membres des familles.  Le rapport de la NCHR a
dÃ©clarÃ© Â«Â connaÃ®tre la vÃ©ritÃ©Â Â» sur un rapport de Human Rights Watch publiÃ© en juillet dernier, qui dÃ©crit en dÃ©tail
comment lâ€™armÃ©e, la police et des unitÃ©s de sÃ©curitÃ© auxiliaires, parfois avec lâ€™assistance des autoritÃ©s civiles locales, ont
apprÃ©hendÃ© de petits dÃ©linquants prÃ©sumÃ©s et les ont sommairement exÃ©cutÃ©s. Les allÃ©gations exposÃ©es dans le rapport
de la NCHR et lors de la confÃ©rence de presse correspondante ont Ã©tÃ©, pour lâ€™essentiel, fabriquÃ©es et ont donnÃ© une
image fausse du travail rÃ©alisÃ© par Human Rights Watch.  Â«Â Les allÃ©gations de la Commission Nationale des Droits de la
Personne montrent que les autoritÃ©s rwandaises sont peu disposÃ©es Ã  tolÃ©rer les critiques ou Ã  faire de vÃ©ritables efforts
pour amÃ©liorer le bilan du pays en matiÃ¨re de droits humainsÂ Â», a indiquÃ©Â Ida Sawyer, directrice pour lâ€™Afrique centrale Ã 
Human Rights Watch. Â«Â Au lieu de discuter des conclusions avec Human Rights Watch â€“ avant la publication â€“ comme
cela a Ã©tÃ© demandÃ© et dâ€™ouvrir des enquÃªtes sÃ©rieuses, les officiels rwandais ont prÃ©sentÃ© de fausses informations et ont
menacÃ© ceux qui osaient sâ€™exprimer sur les meurtres.Â Â»  Human Rights Watch a constatÃ© que des autoritÃ©s locales ou
des membres des forces de sÃ©curitÃ© ont dÃ©tenu de nombreux membres des familles qui refusaient de fabriquer des rÃ©cits
Ã  propos de ce qui Ã©tait arrivÃ© Ã  leurs proches. Â«Â Les autoritÃ©s locales mâ€™ont demandÃ© si jâ€™Ã©tais prÃªt Ã  raconter aux
autoritÃ©s qui se rendraient dans notre village que [la victime] Ã©tait morte Ã  la suite dâ€™une maladie Ã  lâ€™hÃ´pital, mais jâ€™ai
refusÃ©Â Â», a dÃ©clarÃ© un membre de la famille dâ€™une des victimes Ã  Human Rights Watch. Â«Â Jâ€™ai vu comment [la victime] a
Ã©tÃ© tuÃ©e, et je ne pouvais pas changer la vÃ©ritÃ©. Quelques jours plus tard, jâ€™ai Ã©tÃ© arrÃªtÃ©.Â Â» Il a indiquÃ© avoir Ã©tÃ© libÃ©rÃ©
aprÃ¨s plusieurs jours.  UneÂ enquÃªteÂ de France 24, diffusÃ©e le 31 octobre, a relevÃ© des nombreuses incohÃ©rences dans
le rapport de la NCHR et a corroborÃ© les circonstances autour de quatre des exÃ©cutions sommaires documentÃ©es par
Human Rights Watch.  Depuis que le rapport de la NCHR a Ã©tÃ© publiÃ©, Human Rights Watch a analysÃ© son contenu,
ainsi que les dÃ©clarations faites lors de la confÃ©rence de presse du 13Â octobre et lors de la prÃ©sentation par la
commission au parlement le 19Â octobre. Human Rights Watch a Ã©galement menÃ© des enquÃªtes supplÃ©mentaires sur
certains meurtres. Certains des tÃ©moins avec qui Human Rights Watch sâ€™est entretenu ont Ã©tÃ© choquÃ©s en apprenant les
allÃ©gations formulÃ©es dans le rapport de la NCHR.  Lâ€™exÃ©cution extrajudiciaire dâ€™Alphonse Majyambere en est un parfait
exemple. La NCHR a prÃ©sentÃ© une autre personne lors de sa confÃ©rence de presse, portant le mÃªme nom, mais venant
dâ€™un secteur diffÃ©rent et ayant prÃ¨s de 30Â ans de plus que la personne qui a Ã©tÃ© tuÃ©e.  Pour le cas dâ€™Elias Habyarimana,
tuÃ© par les forces de sÃ©curitÃ© en mars, la NCHR a mis en avant une femme nommÃ©e Pelagie Nikuze qui a dÃ©clarÃ©
quâ€™Habyarimana est son mari et quâ€™il vit en Belgique. Human Rights Watch a dÃ©couvert que lâ€™homme qui se trouve en
Belgique est en fait une autre personne. Lâ€™homme tuÃ© en mars Ã©tait un pÃªcheur qui nâ€™avait jamais eu de passeport.  La
NCHR a reconnu que Fulgence Rukundo a Ã©tÃ© tuÃ©, au motif quâ€™il avait illÃ©galement franchi la frontiÃ¨re avec la
RÃ©publique dÃ©mocratique du Congo. Cependant, plusieurs villageois ont confirmÃ© Ã  Human Rights Watch Ã  la fin du mois
dâ€™octobre quâ€™ils avaient personnellement Ã©tÃ© tÃ©moins, avec des dizaines dâ€™autres habitants de leur village, de lâ€™exÃ©cution de
Fulgence Rukondo par des soldats pour avoir prÃ©sumÃ©ment volÃ© et tuÃ© une vache le 6Â dÃ©cembre 2016, dans la cellule
de Kiraga, Ã  plusieurs kilomÃ¨tres de la frontiÃ¨re.  Â«Â La mort de [Rukundo] est une histoire connue sur la colline [oÃ¹
nous vivons]Â Â», a racontÃ© un tÃ©moin Ã  Human Rights Watch le 24Â octobre. Â«Â La Commission des droits de lâ€™homme Ã©tait
trop effrayÃ©e pour venir ici.Â Si [des membres de la Commission] osaient sâ€™approcher de moi maintenant, je leur
cracherais au visage, prÃªt Ã  en subir les consÃ©quences.Â Â»  Ces cas sont inclus dans le rapport de 42Â pages publiÃ© en
juillet par Human Rights Watch,Â Â«Â Tous les voleurs doivent Ãªtre tuÃ©sÂ Â»Â : ExÃ©cutions extrajudiciaires dans lâ€™ouest du
RwandaÂ Â», qui documente les exÃ©cutions extrajudiciaires dâ€™au moins 37Â personnes suspectÃ©es de petite dÃ©linquance et
les disparitions forcÃ©es de quatre autres entre avrilÂ 2016 et avrilÂ 2017. Human Rights Watch a depuis documentÃ© au
moins un meurtre supplÃ©mentaire, celui dâ€™un voleur prÃ©sumÃ©, commis par la police, sur la mÃªme pÃ©riode. Des membres
des familles des victimes ont Ã©tÃ© menacÃ©s lorsquâ€™ils ont essayÃ© de rÃ©cupÃ©rer les corps de leurs proches et les autoritÃ©s
ont Ã©voquÃ© les exÃ©cutions lors de rÃ©unions communautaires publiques, utilisant les meurtres comme un avertissement
adressÃ© aux autres voleurs Ã©ventuels. Depuis que le rapport de Human Rights Watch a Ã©tÃ© publiÃ© en juillet, il semble que
les meurtres ont cessÃ©.  Le rapport de Human Rights Watch sâ€™appuie sur des recherches menÃ©es au Rwanda entre
janvier et juilletÂ 2017, y compris des entretiens avec 119Â tÃ©moins des meurtres, membres des familles et amis des
victimes, responsables gouvernementaux et autres personnes bien informÃ©es sur les arrestations et les exÃ©cutions. Tous
les entretiens ont Ã©tÃ© rÃ©alisÃ©s individuellement et en privÃ©. Human Rights Watch a expliquÃ© Ã  chaque personne interrogÃ©e
lâ€™objectif de lâ€™entretien, sa nature volontaire, la maniÃ¨re dont lâ€™entretien serait utilisÃ© et le fait quâ€™aucune rÃ©munÃ©ration ne
serait offerte, conformÃ©ment Ã  la mÃ©thodologie que Human Rights Watch applique dans ses recherches dans plus de
90Â pays.  Le rapport de juillet inclut les noms et dâ€™autres dÃ©tails sur tous les cas quâ€™il documente et les photos de bon
nombre des victimes. Human Rights Watch a partagÃ© une liste des cas et a sollicitÃ© des rendez-vous avec les autoritÃ©s
rwandaises avant la publication du rapport.  Human Rights Watch maintient ses conclusions et rejette vivement les
allÃ©gations faites par la NCHR. MalgrÃ© la tentative de dissimulation dans le rapport de la NCHR, Human Rights Watch
continue dâ€™appeler Ã  un dialogue constructif avec le gouvernement et la NCHR, et reste ouvert aux rÃ©unions et au partage
dâ€™informations avant la publication des rapports majeurs, a dÃ©clarÃ© Human Rights Watch.  Le rapport de la NCHR a Ã©tÃ©
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publiÃ© trois jours aprÃ¨s que Human Rights Watch a diffusÃ© un rapport ultÃ©rieur documentant leÂ recours systÃ©matique Ã  la
tortureÂ au Rwanda. Pendant 10Â mois, Human Rights Watch a cherchÃ©, Ã  plusieurs reprises, Ã  rencontrer les autoritÃ©s, y
compris la NCHR, pour discuter des conclusions de ces recherches. Aucune de ces demandes de rendez-vous nâ€™a Ã©tÃ©
acceptÃ©e.  Â«Â Les autoritÃ©s rwandaises ont dÃ©nigrÃ© et attaquÃ© Human Rights Watch pour avoir dÃ©noncÃ© ces violations
atroces des droits humains, tout en menaÃ§ant les familles et les amis de victimes qui ont dÃ©jÃ  considÃ©rablement
souffertÂ Â», a prÃ©cisÃ© Ida Sawyer. Â«Â Le gouvernement devrait cesser immÃ©diatement toute intimidation et tout
harcÃ¨lement des membres des familles et des autres tÃ©moins, prendre au sÃ©rieux les signalements de meurtres et
dâ€™autres violations graves et rejoindre les rangs des pays qui Å“uvrent pour le respect des droits humains
fondamentaux.Â Â»  Tentative de dissimulation des meurtres en utilisant des informations fallacieuses  ParmiÂ les
exÃ©cutions extrajudiciaires et les disparitions forcÃ©es documentÃ©es par Human Rights Watch, la NCHR a prÃ©tendu que
sept individus sont toujours vivants, que quatre sont dÃ©cÃ©dÃ©s de causes naturelles, que six sont morts dans Â«Â divers
accidentsÂ Â», que huit ont Ã©tÃ© abattus par les forces de sÃ©curitÃ© rwandaises alors quâ€™ils franchissaient illÃ©galement la
frontiÃ¨re depuis la RD Congo, que deux ont Ã©tÃ© abattus en rÃ©sistant Ã  leur arrestation, et que 10 autres Â«Â nâ€™Ã©taient pas
connusÂ Â».  Les informations les plus dÃ©taillÃ©es fournies par la NCHR concernaient deux cas, ceux dâ€™Alphonse
Majyambere et dâ€™Elias Habyarimana. Lors de la confÃ©rence de presse du 13Â octobre, la NCHR a prÃ©sentÃ© un homme
nommÃ© Alphonse Majyambere avec une carte dâ€™identitÃ© nationale prÃ©sumÃ©ment valide de la cellule de Bushaka, dans le
secteur de Boneza, dans le district de Rutsiro. Dâ€™aprÃ¨s sa carte dâ€™identitÃ©, cet homme a 64Â ans. Lâ€™Alphonse Majyambere
dont Human Rights Watch a documentÃ© lâ€™exÃ©cution sommaire vivait dans la cellule de Nyagahinika, dans le secteur de
Kigeyo, dans le mÃªme district. Le Majyambere qui a Ã©tÃ© tuÃ©, un voleur connu dans son village, est nÃ© en 1981 â€“ ce qui lui
faisait environ 35Â ans au moment de son dÃ©cÃ¨s. Il Ã©tait originaire du village de Rukombe.  FinÂ octobre, Human Rights
Watch sâ€™est entretenu avec des personnes proches dâ€™Alphonse Majyambere Ã  Rukombe qui ont rÃ©affirmÃ© quâ€™il est bien
mort et quâ€™il a Ã©tÃ© tuÃ© par les forces de sÃ©curitÃ© Ã  la fin du mois de septembreÂ 2016. Un membre de la famille qui a vu le
corps dâ€™Alphonse Majyambere a dÃ©clarÃ© Ã  Human Rights Watch le 14Â juin que, alors que des policiers enterraient son
cadavre, Â«Â ils ont annoncÃ© Ã  la foule, â€˜Si nous le tuons et lâ€™enterrons comme Ã§a, câ€™est pour que ce soit un exemple pour
ceux dâ€™entre vous qui commettraient des vols.â€™Â Â» La mÃªme personne a indiquÃ© Ã  Human Rights Watch finÂ octobre que le
rapport de la NCHR est Â«Â un tissu de mensonges. Est-ce que ces personnes pensent que je suis stupide, comme ceux
qui ont vu son corps, au point de ne pas savoir quâ€™il est mortÂ ?Â Â»  Â«Â Alphonse Ã©tait un vagabond et un voleurÂ Â», a
expliquÃ© un autre tÃ©moin Ã  Human Rights Watch finÂ octobre. Â«Â Il volait des vaches et se dÃ©plaÃ§ait dans diffÃ©rents
endroits. Sa mort est connue. Il ne pouvait pas Ãªtre un vieil homme. Il est nÃ© en 1981.Â Â»  Dans le second cas, la NCHR
a prÃ©sentÃ© une femme nommÃ©e Pelagie Nikuze qui a dÃ©clarÃ© Ãªtre la femme dâ€™un Elias Habyarimana, ancien soldat qui vit
en Belgique depuis 2009 et qui est originaire de la cellule de Nyarubuye dans le district de Rutsiro.  Alors que Human
Rights Watch ne nie pas lâ€™existence du mari de Pelagie Nikuze, Human Rights Watch a documentÃ© le meurtre dâ€™un autre
Habyarimana dans la cellule de Gabiro, dans le district de Rutsiro. Il Ã©tait originaire du village de Nyagahinga. Les forces
de sÃ©curitÃ© ont tuÃ© cet Elias Habyarimana, qui avait environ 30Â ans, Ã  la fin du mois de mars sur le lac Kivu parce quâ€™il
utilisait un filet de pÃªche illÃ©gal. Il figurait parmi 11Â personnes exÃ©cutÃ©es au motif quâ€™elles utilisaient des filets de pÃªche
illÃ©gaux, dans les cas documentÃ©s par Human Rights Watch. FinÂ octobre, Human Rights Watch a Ã  nouveau interrogÃ©
des personnes proches dâ€™Elias Habyarimana et dâ€™autres tÃ©moins de son exÃ©cution. Ils ont confirmÃ© quâ€™Elias Habyarimana
a bien Ã©tÃ© tuÃ© plus tÃ´t cette annÃ©e.  Â«Â Jâ€™ai entendu que le gouvernement a dÃ©clarÃ© quâ€™[Elias] Ã©tait vivantÂ Â», a dit une
personne proche dâ€™Elias Habyarimana le 25Â octobre. Â«Â Jâ€™ai Ã©tÃ© choquÃ© lorsque jâ€™ai appris cela. Elias est mort.Â Â» Le
Habyarimana qui a Ã©tÃ© tuÃ© nâ€™a jamais fait partie de lâ€™armÃ©e et nâ€™a jamais possÃ©dÃ© de passeport, a prÃ©cisÃ© la personne. Â«Â Il
ne savait mÃªme pas lire ou Ã©crireÂ Â», a poursuivi ce proche dâ€™Elias. Â«Â Comment des personnes qui ne le connaissaient
pas peuvent Ãªtre autorisÃ©es Ã  dire quâ€™il est vivant et quâ€™il habite en BelgiqueÂ ? Au lieu dâ€™aider ses enfants rendus orphelins
par lâ€™Ã‰tat, ils nous persÃ©cutent maintenant avec ces mensonges.Â Â»  Intimidation et menaces du gouvernement  De
nombreux membres des familles des victimes ont expliquÃ© Ã  Human Rights Watch que les autoritÃ©s locales ont interrogÃ©,
menacÃ©, voire arrÃªtÃ© certains dâ€™entre eux depuis la publication du rapport de juillet. Les autoritÃ©s ont tentÃ© de contraindre
certains des membres des familles Ã  fournir un faux tÃ©moignage de ce qui est arrivÃ© Ã  leurs proches. Human Rights
Watch a aussi documentÃ© des menaces envers les communautÃ©s locales oÃ¹ des meurtres ont eu lieu.  Par exemple, Ã 
Nyagahinika, un habitant a racontÃ©Â : Â«Â En aoÃ»t, les autoritÃ©s locales ont tenu une rÃ©union et ont dÃ©clarÃ©Â : Â«Â Nous
savons que certains dâ€™entre vous ont discutÃ© avec des Ã©trangers de Majyambere [une des victimes]. Toute personne qui
parle de sa mort aura affaire Ã  nous.Â Â» Un membre de la famille dâ€™une autre victime a indiquÃ© Ã  Human Rights Watch quâ€™il
a Ã©tÃ© menacÃ© Ã  plusieurs reprises par les autoritÃ©s locales qui voulaient savoir tout ce quâ€™il avait dit Ã  Human Rights
Watch.  Le proche dâ€™uneÂ autre victime a expliquÃ©Â : Â«Â En juillet, la radio a parlÃ© des personnes tuÃ©es par des hommes
des services de sÃ©curitÃ© Ã  Rubavu et Rutsiro, y compris [la victime]. Les autoritÃ©s locales ont commencÃ© Ã  me menacer
pour savoir si jâ€™Ã©tais celui qui avait fourni ces informations Ã  Human Rights Watch. Depuis, les autoritÃ©s me soupÃ§onnent.
Ensuite ils ont utilisÃ© la seconde femme de [la victime] pour lui faire dire quâ€™[il] Ã©tait mort dâ€™une maladie Ã  lâ€™hÃ´pital, mais
câ€™Ã©tait un pur mensonge.Â Â»  Human Rights Watch nâ€™est pas le seul organisme international prÃ©occupÃ© par les reprÃ©sailles
contre ceux qui osent sâ€™exprimer. Le 19Â octobre 2017, le Sous-comitÃ© des Nations Unies pour la prÃ©vention de la torture,
invitÃ© Ã  se rendre au Rwanda aprÃ¨s sa ratification en 2015 du Protocole facultatif Ã  la Convention contre la torture,Â a
suspendu son dÃ©placementÂ en raison de lâ€™obstruction du gouvernement et de la crainte de reprÃ©sailles envers les
personnes interrogÃ©es par le Sous-comitÃ©. Ce nâ€™est que la troisiÃ¨me fois en dix ans que le Sous-comitÃ© suspend une
visite.  Attaques contre le personnel de Human Rights Watch  Le rapport de la NCHR a dÃ©clenchÃ© un torrent dâ€™allÃ©gations
dÃ©sobligeantes et infondÃ©es contre le personnel de Human Rights Watch de la part de reprÃ©sentants du gouvernement
et de membres du parlement. Le 13Â octobre, le ministre de la Justice Johnston Busingye a tweetÃ© des allÃ©gations
indiquant que certains membres du personnel Ã©taient des sympathisants des Forces dÃ©mocratiques de libÃ©ration du
Rwanda (FDLR), un groupe armÃ© rwandais essentiellement hutu actif en RD Congo. Le 19Â octobre, lors dâ€™un dÃ©bat
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ouvert au parlement, un membre du parlement a qualifiÃ© le directeur exÃ©cutif de Human Rights Watch de Â«Â chien des
gÃ©nocidairesÂ Â».  Human Rights Watch rejette catÃ©goriquement toutes les accusations de collaboration avec les FDLR ou
de parti pris politique. Les FDLR incluent des personnes qui ont Ã©tÃ© impliquÃ©es dans le gÃ©nocide rwandais de 1994 et
dâ€™autres qui ont commis et continuent Ã  commettre des atteintes atroces aux droits humains dans lâ€™est de la RD Congo.
Comme le gouvernement rwandais le sait, Human Rights Watch aÂ documentÃ©Â et dÃ©noncÃ© les abus perpÃ©trÃ©s par les
FDLR dans desÂ rapports dÃ©taillÃ©sÂ et des communiquÃ©s de presse,Â a appelÃ© Ã  plusieurs reprisesÂ Ã  ce que les
responsables de ces abus soient traduits en justice et a tÃ©moignÃ© lors de procÃ¨s sur leurs crimes.  Les autoritÃ©s
rwandaises ontÂ accusÃ© Ã  plusieurs reprisesÂ des personnes perÃ§ues comme des Â«Â opposantsÂ Â» au gouvernement de
collaboration avec les groupes dâ€™opposition ou les groupes armÃ©s exilÃ©s comme les FDLR.  Le 19Â octobre, le parlementÂ a
recommandÃ©Â au gouvernement de rÃ©Ã©valuer sa relation avec Human Rights Watch afin que Â«Â les actes ignobles et
diffamatoires contre le Rwanda et le peuple Rwandais ne se poursuivent pasÂ Â». Le protocole dâ€™entente entre le
ministÃ¨re de la Justice et Human Rights Watch, qui en thÃ©orie permet Ã  lâ€™organisation dâ€™Ãªtre enregistrÃ©e au Rwanda, a
expirÃ© en juin 2017. Human Rights Watch a demandÃ© un entretien avec le ministÃ¨re afin de renouveler ce document
mais nâ€™a pas reÃ§u de rÃ©ponse.  
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